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Taxer le tabac pour soutenir la santé, voilà un bon plan

LA QUESTION DU JOUR
La proposition de faire passer
les fumeurs à la caisse pour
une bonne cause suscite un flot
de réactions, parfois irritées,
mais surtout enthousiastes.

Sûrement, car la cigarette est
la cause principale de plusieurs
maladies pour les fumeurs
actifs et passifs. Il est donc
logique de financer l’assurance
maladie, pour les enfants
d’abord, par la vente des ciga-
rettes. Si certains estiment que
«des prix prohibitifs favorise-
raient la contrebande», il faut
comprendre que l’Etat n’est
pas strict face à celle-ci.

SIVA MURUGESU
LAUSANNE

M. Maillard est habile, mais
pourquoi pas 16 francs le pa-
quet? Je suis non-fumeur et sa
proposition pue… la démagogie.

ALAIN CIOCCA
RIEX

Non, non et non. Mais où est
la logique de nos dirigeants?
Si le but est la prévention,
comment peuvent-ils tabler
sur la rentrée d’argent supplé-
mentaire que procurerait

l’augmentation du prix du
tabac? S’ils veulent vraiment
supprimer ce fléau, qu’ils
interdisent la cigarette et que
les assurances maladie rem-
boursent entièrement tout
traitement pour arrêter de
fumer. A quand les mêmes
applications sur les alcools,
les drogues, etc.?

CATHERINE DOS SANTOS
LEYTRON (VS)

Peu importe le prix du paquet
de cigarettes, il y aura toujours
des fumeurs et des contreban-
diers. Qu’il s’agisse de financer
l’assurance maladie ou de
contribuer à la lutte contre le
tabagisme en faisant participer
les fumeurs, je dis oui. Il fau-
drait même élargir l’idée à la
prévention de l’alcoolisme,
grand fléau chez les jeunes.

CHANTAL MARLÉTAZ
LAUSANNE

L’argent récolté par ce moyen
parviendrait certainement jus-
qu’aux caisses des assurances.
Quant à être sûr que les assurés
en profitent réellement, je ne
m’avancerais pas à l’affirmer…

PIERRE GENOUX
MEX

Bonne idée! Il faut prévoir
aussi une taxe conséquente sur
les tondeuses souffleuses-dé-
broussailleuses et autres engins
polluants, bruyants et puants.

ROGER MOSER
AIGLE

Laissez-nous mourir en paix!
Interrogez n’importe quel fu-
meur, il est parfaitement cons-
cient des risques qu’il prend,
mais ça lui est égal! Nous som-
mes déjà victimes de l’industrie
du tabac, nous n’avons pas
besoin d’une autre source de

tracas: l’argent. Je ne pense pas
qu’augmenter le prix réduira le
nombre de fumeurs, et ceux qui
auront des problèmes de santé
paient déjà suffisamment de
primes d’assurance! Huit francs
d’un coup, c’est un gros trou
dans le budget quand cela fait
plusieurs années que les prix
tournent autour de six. Assez,
c’est assez!

FLORIAN SEGGINGER
SAINT-SULPICE

Je suis totalement pour. Cela
aura peut-être pour effet de
diminuer le nombre de fu-
meurs, et ceux-ci contribueront
à renflouer les caisses de l’as-
surance maladie (qu’ils vident
également…). Par contre, si le
nombre de fumeurs venait à
baisser, cela pourrait entraîner
une diminution des impôts
perçus par l’Etat.

FRÉDÉRIC SCHÜTZ
LE PONT

C’est tout simplement inaccep-
table. Pourquoi ne pas aussi
augmenter les bières, pendant

qu’on y est, pour financer les
centres de désintoxication pour
alcooliques? En clair, les assu-
rances maladie feraient de l’ar-
gent avec des produits qui pro-
voquent le cancer, la stérilité, la
mort… C’est lamentable.

KARIM AOUINI
LAUSANNE

Pourquoi pas? Cette mesure fera
peut-être toussoter les fumeurs,
et certainement tousser les ci-
garettiers, mais amènera un peu
d’oxygène aux pauvres cotisants
asphyxiés par les montants de
leurs primes maladie.

FRANK PAILLARD
LAUSANNE

L’Evangile selon les socialistes:
«A tout problème existe un
nouvel impôt.» Bravo, vous
récolterez moins d’argent l’an-
née suivante avec votre nouvel
impôt. Cela s’est vu à New York,
il y a dix ans, lorsque le prix des
cigarettes a doublé. Conséquen-
ce: marché noir, contrebande…

CHARLES GONSET
PULLY

Même à 10 ou 15 francs le
paquet, si le but est de financer
l’assurance maladie ou toute
autre idée à but social, je suis
partant, bien que je fume. On
pourrait aussi taxer davantage
les fabricants de cigarettes.

PIERRE-ALAIN BODER
ÉPALINGES

C’est une bonne idée, à n’en
pas douter! Comment expli-
quer que nous, Suisses, payons
nos cigarettes deux fois moins
cher qu’en Grande-Bretagne et
beaucoup moins que dans
nombre de pays industrialisés,
alors que pour les médica-
ments c’est l’inverse? Il semble
que les lobbies sont aussi forts
pour se faire entendre à la
baisse comme à la hausse…
Bon vent à cette proposition, et
vivement le vote!

JIM MOUCHET
COSSONAY

Je pense que le prix de la ci-
garette doit couvrir les coûts
de santé liés à sa consomma-
tion volontaire et non volon-
taire, ainsi que les frais de
recherche y relatifs.

DANIEL HESS
GIEZ

Pour financer l’AVS ou l’AI,
OK; mais les assureurs ont
assez d’argent pour couvrir
l’entier de l’assurance maladie.

CARLO PENSO
VILLARS

Il est étonnant que M. Maillard
se contente d’augmenter le
paquet d’une miette (1 fr. 50 à
1 fr. 60), d’autant que les deux
buts rêvés sont parfaits. Alors,
sans ciller et sans aucun état
d’âme craintif, je demande que
le paquet soit vendu au mini-
mum 15 francs. Les gens conti-

Augmenter le prix des cigarettes d’environ 1 fr. 50 permettrait de
financer les primes maladie des jeunes, selon Pierre-Yves Maillard.

VOUS AVEZ LA PAROLE
M2

Ouchy - Croisettes
Un premier aller et retour
nous a fait découvrir de
l’audace, une réalisation tech-
nique, un résultat remarquable
et un coût maîtrisé.
– Audace d’entreprendre par
des politiciens et constructeurs
visionnaires ayant eu le sens
du développement durable des
transports publics lausannois,
desservant 14 stations et re-
liant l’agglomération nord de
la ville.
– Réalisation technique épous-
touflante! Le M2 est le seul
métro du monde circulant sans
conducteur dans une forte
déclivité.

Partant d’un simple projet
de base, croquis, implantation,
études, plans de conception
réalisés grâce aux géomètres,
architectes, ingénieurs issus de
nos grandes écoles où la tech-
nicité est constamment à
l’ordre du jour.

Avec le savoir-faire de nos
entreprises, tout cela nous
laisse admiratif devant les
œuvres d’art du génie civil
dans l’exécution souterraine du
tracé, ainsi que la magnifique
réalisation en métal et verre
des stations.
– Résultat remarquable de
cette traversée de ville où les
ombres et lumières nous ravis-
sent et nous ôtent toute envie
de circuler en voiture!
– Coût maîtrisé, les 750 mil-
lions dépensés pour un long
terme sont raisonnables par
rapport aux milliards investis
pour la réactualisation de nos
banques.

Bravo aux autorités commu-
nales, cantonales et fédérales
d’avoir osé et cru à cette réali-
sation. Gageons qu’il en sera

de même pour l’exécution du
Musée cantonal à Bellerive et
du projet Métamorphose.
Roger Tröhler,
Pully

DROIT DE RECOURS

La porte ouverte
à certains dérapages
Les promoteurs de l’initiative
contre la nature et le paysage
nous font croire que le droit
de recours freine la croissance.
Or c’est justement le contraire
qui s’impose suite à la lecture
des chiffres publiés par «l’Of-
fice du tourisme du canton de
Vaud et le Service de l’écono-
mie, du logement et du tou-
risme de l’Etat de Vaud».
Effectivement, le tourisme
générait en 2002-2003 déjà
4,6 milliards de chiffre d’affai-
res annuel dans le seul canton
de Vaud, soit 7,2% du PIB et
8,6% de l’emploi global, soit
22 000 emplois équivalents
plein temps. Et le critère dont

l’influence est la plus détermi-
nante pour le choix de ce
canton par les touristes est «la
vue panoramique et les beaux
paysages»!

Pour développer notre éco-
nomie touristique et conserver
les dizaines de milliers d’em-
plois romands qui y sont liés,
il est donc indispensable de
protéger notre paysage de
destructions servant unique-
ment à quelques intérêts parti-
culiers. Car cette initiative est
une porte ouverte à certains
dérapages qui risquent de
détruire définitivement notre
capital paysage et dont tout le
secteur touristique va souffrir.
Il ne faut également pas
oublier que les organisations
de protection de l’environne-
ment posent à peine 1% des
recours (99% étant le fait de
privés) et que deux tiers de ces
recours sont tranchés en fa-
veur de la nature, prouvant
que le droit n’aurait pas été
respecté sans leur action.
Célina Perret,
économiste, La Tour-de-Peilz

Deux poids,
deux mesures
Le peuple vaudois se pronon-
cera sur deux objets curieuse-
ment liés le 30 novembre: le
Musée cantonal des beaux-arts
et l’initiative pour limiter le
droit de recours des organisa-
tions écologistes. Le premier
objet est le fruit d’un référen-
dum de M. Franz Weber. Que
se passera-t-il le 1er décembre
si nous nous prononçons en
faveur du musée? M. Weber
pourra déposer un recours et
le projet sera néanmoins blo-
qué. Par contre, en cas de
refus, aucun collectif d’artistes
ne pourra recourir.

Deux poids, deux mesures.
Les associations de protection
de l’environnement disposent
de privilèges anormaux dans
un état qui inscrit à l’article 8
de sa Constitution l’égalité des
droits et des devoirs.

Le référendum de M. Weber
a au moins l’avantage de nous
montrer que les associations
ont désormais les moyens
d’utiliser la démocratie directe
et qu’il n’est pas nécessaire de
leur laisser le pouvoir de con-
trôler que le bon peuple vote
correctement.
Jean-François Cachin,
Lausanne

Parlements communaux
au-dessus des lois?
En tant qu’élue communale, je
considère avec effarement
l’initiative des radicaux zuri-
chois pour plus de croissance
et moins d’obstructionnisme.
Cette initiative cache son vrai
objectif qui est d’abolir le droit
de recours des associations.
Les initiants servent un argu-

ment autorisant de grandes
dérives. Une assemblée com-
munale se retrouverait en effet
au-dessus des lois. Dès le
moment où le parlement de la
commune aurait accepté un
projet, les associations ne
pourraient plus demander
l’examen de conformité de ce
projet avec la loi sur la protec-
tion de l’environnement.

Les informations dont dis-
posent les élus communaux
pour donner leur feu vert sont
limitées; parfois il s’agit d’un
simple accord de principe.
Aucun élu communal ne peut
s’estimer au-dessus des lois. Et
personne ne souhaiterait
assumer la responsabilité de
potentiels dégâts perpétrés à
l’encontre de nos paysages ou
de l’environnement, pour avoir
donné son accord sur la base
des seules informations dispo-
nibles. C’est une aubaine que
des associations de protection
du patrimoine et de l’environ-
nement sont vigilantes et
s’assurent de la conformité du
projet adopté.
Sophie Michaud Gigon,
conseillère communale, Lausanne

Une initiative inutile
En août, les radicaux vaudois
décidaient de réunir la presse
sur le site de Lavaux pour leur
rentrée politique. Presque
dans le même temps, certaines
femmes radicales soutenaient
l’initiative lancée par leurs
congénères zurichoises desti-
née à réduire drastiquement
l’application du droit de re-
cours des associations de
défense du patrimoine. Or,
sans l’exercice du droit de
recours des organisations et la
prise de conscience ultérieure
qu’il a suscitée, le site de

Lavaux ne serait pas au-
jourd’hui classé au Patrimoine
mondial de l’Unesco.

Avec l’initiative radicale,
les communes vaudoises
concernées auraient pu par
une simple votation régionale
éviter l’application des lois
protégeant le paysage et
les ingénieuses cultures en
terrasses de Lavaux. Le droit
de recours joue un rôle pré-
ventif évident pour préserver
les paysages et les sites bâtis
les plus précieux de la Suisse
et de son histoire.
Carmen Buchiller,
La Tour-de-Trême

On se trompe de cible!
Les partisans de la suppres-
sion du droit de recours se
trompent de cible!

Une récente étude d’un
professeur genevois relayée
par 24 heures dans son édition
du 31 octobre démontre que
les organisations écologistes
font un usage plus que modéré
du droit de recours, puisque ce
sont moins de 10 recours qui
sont déposés chaque année au
Tribunal fédéral.

En revanche, ce sont les
privés qui saisissent le plus
souvent la Cour et sont res-
ponsables des blocages de
projets déplorés par les parti-
sans de la suppression du
droit de recours. Le droit de
recours doit être maintenu car
il est le seul moyen de défen-
dre les intérêts de la nature
face aux promoteurs. Faut-il
rappeler que les valeurs natu-
relles et paysagères sont un
des attraits principaux de la
Suisse et favorisent l’implanta-
tion d’entreprises?
Damien Hoffmann,
Oron-la-Ville
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 Le paquet de cigarettes à 8 francs 
      pour financer l’assurance maladie,
      une bonne idée?

Le M2 sous le pont Bessières.
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Donnez votre réponse,
suivie d’un court commentaire
si vous le désirez,
avec nom, prénom
et adresse avant 18 heures:
- par e-mail: debats@24heures.ch
- sur notre site web:
www.24heures.ch
- par téléphone: 021 351 22 10
- par SMS: commencez
votre SMS par 24 debats
et envoyez-le au 939
(coût du SMS: 20 ct.,
maximum 160 caractères).

LA NOUVELLE QUESTION
é Seriez-vous d’accord
de payer plus de cotisations
pour financer l’AVS dès 62 ans?

LIRE L’ARTICLE EN PAGE 3

nueront de fumer, mais, au
moins, les jeunes assurés et,
conjointement, les personnes
âgées à bas revenu recevront
une aide lumineuse.

ERICA GRANDJEAN
NEUCHÂTEL

L’idée n’est pas bonne: elle est
excellente. Et dire que person-
ne n’y avait pensé avant! Ga-
geons que quelques irréducti-
bles défenseurs de la liberté
individuelle de goudronnage
des poumons s’insurgeront
contre l’idée de rendre le tabac
un peu plus utile. Ne l’est-il pas
déjà en cofinançant l’AVS? Si,
en plus, il peut servir à alléger
le budget des familles, ce n’en
sera que bénéfice.

JEAN-FRANÇOIS BORGEAUD
LA CONVERSION

Ce n’est pas les jeunes qui
coûtent aux assurances. Il faut
arrêter de nous prendre pour
des vaches à lait.

ADRIEN JEANMONOD
SAINT-SULPICE
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